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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
BELGIQUE 

V 
ADHESION 

À LA CONVENTION DE BERNE, REVISéE EN 
DERNIER LIEU À ROME LE 2 JUIN  1928 

Circulaire  du  Conseil fédéral suisse aux 
Gouvernements des Pays unionistes 

Berne, le 7 septembre 1934. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la 
connaissance de Votre Excellence que, 
par note du 23 août 1934, la Légation de 
Belgique à Berne nous a notifié l'adhé- 
sion de son Gouvernement à la Conven- 
tion de Berne pour la protection des œu- 
vres littéraires et artistiques, revisée en 
dernier lieu à Borne le 2 juin 1928. 

Conformément à l'article 25, alinéa 3, 
de ladite Convention, appliqué par ana- 
logie, l'adhésion dont il s'agit produira 
ses effets un mois après l'envoi de la 
présente notification, soit à partir du 
7 octobre 1934. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de notre haute considération. 

Au nom du Conseil Fédéral Suisse : 
Le Président de la Confédération, 

PILET-GOLAZ. 
Le Chancelier de la Confédération, 

G. BOVET. 

MESURES PRISES PAR LES PAYS DE L'UNION 

l'exécution de la Convention de Berne révisée 

VILLE LIBRE DE DANTZIG 

I 
PUBLICATION 

concernait! 

L'éTAT DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES œUVRES  LITTéRAIRES  ET 

ARTISTIQUES, AU 31 JANVIER 1933 

Les changements qui se produisent au 
cours d'une année font l'objet d'une pu- 
blication dans la Feuille des lois au com- 
mencement de l'année suivante. Dans 
l'intervalle, le Sénat de la Ville libre, 
Division de l'instruction, des sciences, 
arts et cultes renseigne les intéressés. 

Cette publication a paru dans le Ge- 
setzblatt für die freie Stadt Danzig, n° 8, 
du 15 février 1933, édition A, p. 88 à 90. 

II 

PUBLICATION 
concernant 

LES   CHANGEMENTS   SURVENUS  DANS L'UNION 
INTERNATIONALE   POUR   LA   PROTECTION   DES 

ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 
AU COURS DE L'ANNÉE 1933 

(Du 2 février 1934.) 

Législation intérieure 

REPUBLIQUE ARGENTINE 

LOI 
SUR LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 

(Du 26 septembre 1933.X1) 
(Seconde et dernière partie)^) 

Cette publication, qui mentionne l'ac- 
cession à la Convention de Berne revisée \ 
en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, 
des huit pays suivants : Allemagne, Bré- | 
sil, Danemark, Espagne, France, Monaco, 
République syro-libanaise, Tunisie, a paru 
dans le Gesetzblatt für die freie Stadt 
Danzig, n° 9, du 14 février 1934, édi- 
tion A, p. 49. 

De l'enregistrement des œuvres 

ART. 57. — L'éditeur des œuvres énu- 
mérées à l'article 1er devra déposer à 
l'Office national de la propriété intel- 
lectuelle trois exemplaires complets de 
toute œuvre publiée, dans les trois mois 
qui suivront sa parution. Si l'édition est 
une édition de luxe ou si elle ne dépasse 
pas cent exemplaires, il suffira de dépo- 
ser un exemplaire. 

Le même délai et les mêmes conditions 
seront applicables aux œuvres imprimées 
en pays étranger, qui auront un éditeur 

(') Traduction française parue dans Inter-Auteurs, 
numéro de novembre 1933, p. 610 et suiv. 

(2) Voir Droit d'Auteur du 15 septembre 1934, p. 97. 
La traduction française que nous publions est celle 
d'Inter-A uteurs de novembre 1933, p. 610 et suiv. 

(Réd.) 
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dans la République; le délai sera compté 
à partir du premier jour de leur mise en 
vente sur le territoire argentin. 

Pour les œuvres de peinture, d'archi- 
tecture, de sculpture, etc., le dépôt con- 
sistera en un croquis ou en une photo- 
graphie de l'original, avec les indications 
complémentaires permettant de les iden- 
tifier. 

Pour les pellicules cinématographiques, 
le dépôt consistera dans un résumé du 
scénario, des dialogues et du sujet de 
leurs principales scènes, et en photogra- 
phies. 

ART. 58. — La personne qui se pré- 
sentera pour l'inscription d'une œuvre 
avec les exemplaires ou copies respec- 
tives recevra un récépissé provisoire 
portant les renseignements, la date et 
les autres indications permettant d'iden- 
tifier l'œuvre, à l'effet de constater son 
inscription. 

ABT. 59. — L'Office national de la 
propriété intellectuelle fera des publica- 
tions pendant dix jours dans le Bulletin 
Officiel, avec l'indication des œuvres 
reçues, du titre, de l'auteur, de la nature 
des œuvres et de tous autres renseigne- 
ments particuliers qui leur donnent une 
individualité. 

Un mois après la dernière publication 
et s'il n'y a eu aucune réclamation, l'Of- 
fice national de la propriété intellec- 
tuelle délivrera le titre de propriété dé- 
finitif avec un numéro d'ordre. 

ART. 60. — En cas de réclamation 
dans le délai susindiqué d'un mois, il 
sera dressé un procès-verbal, dont il sera 
donné copie à l'intéressé pour cinq jours, 
et le directeur de l'Office national de la 
propriété intellectueUe devra statuer sur 
la question dans les dix jours suivants. 

De cette décision, il pourra être fait 
appel devant le Ministre compétent 
dans les dix jours suivants, et la déci- 
sion ministérielle ne sera susceptible 
d'aucun recours, sauf le droit pour celui 
qui se croit lésé d'introduire la procédure 
correspondante. 

ART. 61. — Le dépôt de toute œuvre 
publiée est obligatoire pour l'éditeur. S'il 
ne le fait pas, il lui sera infligé une 
amende égale à dix fois la valeur vénale 
de l'exemplaire non déposé. 

ART. 62. — Le dépôt des œuvres, fait 
par l'éditeur, garantit totalement les 
droits de l'auteur pour son œuvre et 
ceux de l'éditeur sur son édition. S'il 
s'agit d'œuvres non publiées, l'auteur ou 
ses ayants droit peuvent déposer une 
copie du manuscrit avec la signature 
certifiée du déposant. 

ART. 63. — Le défaut d'inscription 
entraîne comme conséquence la suspen- 
sion du droit de l'auteur jusqu'au mo- 
ment où il procédera à cette inscription; 
il récupérera ces droits au moment même 
de l'inscription, pour la durée et dans 
les conditions qu'il appartiendra, sans 
préjudice de la validité des reproduc- 
tions, éditions, exécutions et de toute 
autre publication faites pendant la pé- 
riode où l'œuvre n'a pas été inscrite. 

L'inscription d'une œuvre ne sera pas 
admise sans la mention des indications 
figurant à la fin de l'œuvre. On entend 
par là la mention de la date, du lieu, de 
la maison d'édition et de l'éditeur. 

ART. 64. — Tous les services officiels 
et les institutions, associations ou per- 
sonnes qui, à un titre quelconque, reçoi: 

vent une subvention du Trésor de la 
Nation, sont tenus de remettre à la Bi- 
bliothèque du Congrès national, sans 
préjudice des dispositions de l'article 57, 
l'exemplaire correspondant des publica- 
tions qu'ils font, en la forme et dans les 
délais prévus à l'article précité. Les ad- 
ministrations publiques sont autorisées 
à refuser toute œuvre frauduleuse qui 
est présentée pour là vente. 
De l'Office de la propriété intellectuelle 

ART. 65. — L'Office tiendra les re- 
gistres nécessaires pour que toute œuvre 
inscrite possède sa feuille correspon- 
dante, où figureront sa description, son 
titre, le nom de l'auteur, la date de la 
présentation et les autres détails qui la 
concerneront, comme les contrats dont 
elle aura été l'objet et les décisions des 
tribunaux relatives à cette œuvre. 

ART. 66. — L'Office inscrira tout con- 
trat d'édition, traduction, vente, cession, 
participation et toute autre opération 
ayant trait au droit de propriété intel- 
lectuelle, à condition que les œuvres 
auxquelles ces contrats se référeront 
aient été publiées et que ces contrats ne 
soient pas contraires aux dispositions 
de la présente loi. 

ART. 67. — L'Office percevra pour 
l'inscription de toute œuvre les droits 
ou tarifs que fixera le Pouvoir exécutif 
tant qu'ils n'auront pas été établis dans 
la loi spéciale. 

ART. 68. — L'Office sera sous la direc- 
tion d'un avocat qui devra réunir les 
conditions exigées par l'article 70 de la 
loi sur l'organisation des tribunaux, et 
sera sous l'autorité du Ministre de la 
Justice et de l'Instruction publique. 

Encouragement des arts et des lettres 
ART. 69. — Après acquittement des 

dépenses entraînées par l'exécution de 

la présente loi, les sommes perçues à 
raison de la loi seront affectées annuel- 
lement en la forme et dans les propor- 
tions suivantes : 
a) trente-cinq pour cent (35 %) à la 

création de prix d'encouragement et 
de bourses de perfectionnement artis- 
tique, littéraire et scientifique à l'in- 
térieur du pays et à l'étranger, qui 
seront accordés par le Pouvoir exé- 
cutif sur la proposition de la Com- 
mission instituée par cette loi; 

b) dix pour cent (10 %) au développe- 
ment et à la création de bibliothèques 
populaires; ces 10 % seront remis à 
la Commission de bibliothèques po- 
pulaires; 

c) dix pour cent (10%) à la construction 
et au fonctionnement de l'Auditorium 
national, lequel sera construit par 
licitation publique, les travaux étant 
dirigés et contrôlés conjointement 
par la Commission nationale de cul- 
ture et par la Direction de l'architec- 
ture; 

d) vingt pour cent (20 %) à la création 
de l'Institut cinématographique ar- 
gentin, destiné à encourager l'art et 
l'industrie cinématographique natio- 
nale, l'éducation générale et la pro- 
pagande du pays à l'étranger, au 
moyen de la production de films pour 
l'Institut et pour des tiers. L'Institut 
sera construit et administré confor- 
mément aux règlements édictés par 
le Pouvoir exécutif. A des fins artis- 
tiques, éducatives et de propagande 
à l'étranger, le Pouvoir exécutif dé- 
signera un comité de conseillers «ad 
honorem», constitué par cinq mem- 
bres représentants de la Société ar- 
gentine des propriétaires de salles 
cinématographiques, des écrivains 
argentins, de l'Académie des beaux- 
arts, du Conseil national de l'édu- 
cation et un des représentants nom- 
més par le Congrès conformément à 
l'article 70 de la présente loi. Ce 
comité sera présidé par le directeur 
technique de l'Institut cinématogra- 
phique argentin. Les matières pre- 
mières et les machines qu'il sera né- 
cessaire de faire venir de l'étranger 
pour l'installation des ateliers et stu- 
dios de l'Institut seront exonérées du 
paiement de droits de douane; 

e) dix pour cent (10 %) à la création 
de l'Institut de radiodiffusion qu'or- 
ganisera le Pouvoir exécutif; 

f) dix pour cent (10 %) pour assurer le 
fonctionnement du Théâtre officiel 
argentin de comédie, qui donnera 
ses représentations dans la salle du 
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Théâtre Cervantes de la Capitale 
fédérale, conformément au règlement 
qu'établira la Commission nationale 
de culture; 

g) cinq pour cent (5 %) à titre de sub- 
vention à la Maison du théâtre, qui 
devront être employés conformément 
aux objets pour lesquels elle a été 
créée et qui sont indiqués dans ses 
statuts. 

ART. 70. — Aux fins prévues dans 
l'article précédent, il est créé une Com- 
mission nationale de culture, laquelle 
établira elle-même son règlement ad 
referendum du Pouvoir exécutif, et qui 
se composera de douze membres choisis 
en la forme suivante : par le Recteur de 
l'Université de Buenos-Ayres, par le 
Président du Conseil national de l'édu- 
cation, par le Directeur de la Bibliothè- 
que nationale, par le Président de l'Aca- 
démie argentine des lettres, par le Pré- 
sident de la Commission nationale des 
beaux-arts, par le Directeur de l'Office 
national de la propriété intellectuelle, 
par le Président de la Société scienti- 
fique argentine, par un représentant de 
la Société des écrivains, par un repré- 
sentant des Sociétés d'auteurs drama- 
tiques, par un représentant de la Société 
des compositeurs de musique populaire 
et de musique de chambre, et par deux 
représentants du Congrès national. 

Des sanctions 
ART. 71. — Sera puni de la peine 

mentionnée à l'article 172 du Code pénal 
celui qui, d'une manière ou sous une 
forme quelconque, portera atteinte aux 
droits de propriété intellectuelle que la 
présente loi reconnaît. 

ART. 72. — Sans préjudice de la dis- 
position générale de l'article précédent, 
seront réputés cas spéciaux de violation 
de ces droits et subiront la peine men- 
tionnée par cet article, outre la saisie 
de l'édition illicite : 
a) celui qui éditera ou reproduira par 

un moyen ou instrument quelconque 
une œuvre inédite ou publiée sans 
autorisation de son auteur ou de ses 
ayants droit; 

b) celui qui falsifiera des œuvres intel- 
lectuelles, étant entendu par falsifi- 
cation l'édition d'une œuvre déjà 
éditée, en indiquant faussement le 
nom de l'éditeur autorisé à cet effet; 

c) celui qui éditera, vendra ou repro- 
duira une œuvre en supprimant ou 
en changeant le nom de l'auteur ou 
le titre de l'œuvre, ou en modifiant 
frauduleusement le texte de celle-ci; 

d) celui qui éditera ou reproduira un 

nombre d'exemplaires plus grand que 
celui qui est dûment autorisé. 

ART. 73. — Sera puni d'emprisonne- 
ment d'un mois à un an ou d'une amende 
de 100 à 1000 pesos, destinée au fonds 
d'encouragement créé par cette loi : 
a) celui qui représentera ou fera repré- 

senter publiquement des œuvres théâ- 
trales ou littéraires sans autorisation 
de leurs auteurs ou ayants droit; 

b) celui qui exécutera ou fera exécuter 
publiquement des œuvres musicales 
sans l'autorisation de leurs auteurs 
ou ayants droit. 

ART. 74. — Sera puni d'emprisonne- 
ment d'un mois à un an ou d'une amende 
de 100 à 1000 pesos destinée au fonds 
d'encouragement créé par cette loi, celui 
qui, s'attribuant indûment la qualité 
d'auteur ou d'ayant droit ou la repré- 
sentation de celui qui possède des droits, 
fera suspendre une représentation ou 
exécution publique illicite. 

ART. 75. — Pour l'application des 
peines portées dans la présente loi, l'ac- 
tion sera introduite d'office sur plainte 
ou dénonciation. 

ART. 76. — La procédure et la juri- 
diction seront celles fixées par le Code 
de procédure criminelle en vigueur dans 
le lieu où le délit aura été commis. 

ART. 77. — L'action civile et l'action 
pénale sont indépendantes et leurs dé- 
cisions définitives n'ont pas d'influence 
sur l'autre. Dans la défense de leurs 
droits, les parties pourront seulement 
utiliser les preuves littérales de l'autre 
procédure, les aveux et les expertises, 
y compris la décision du jury, mais ja- 
mais les décisions des juges respectifs. 

ART. 78. — La Commission nationale 
de culture, représentée par son président, 
pourra joindre son action à celle des 
personnes lésées, pour percevoir le mon- 
tant des amendes établies en sa faveur, 
et exercer les actions qui correspondent 
aux attributions et fonctions qui lui sont 
assignées par cette loi. 

Des mesures préventives 
ART. 79. — Les juges pourront, après 

caution fournie par les intéressés, ordon- 
ner préventivement la suspension d'un 
spectacle théâtral, cinématographique, 
philharmonique ou autre spectacle ana- 
logue, la mise sous séquestre des œu- 
vres dénoncées, ainsi que la mise sous 
séquestre du produit qui aura été perçu 
pour tout ce qui est indiqué ci-dessus, 
ainsi que toute mesure jugée opportune 
pour protéger efficacement les droits 
accordés par la présente loi. 

Aucune formalité n'est prévue pour 
établir les droits de l'auteur ou de ses 
ayants cause. En cas de contestation, 
les droits seront soumis aux moyens de 
preuve établis par les lois en vigueur. 

Procédure civile 
ART. 80. — Dans tout procès motivé 

par cette loi, que ce soit par application 
de ses dispositions, que ce soit comme 
conséquence des contrats et actes juri- 
diques qui ont trait à la propriété intel- 
lectuelle, application sera faite de la 
procédure qui est déterminée dans les 
articles suivants : 

ART. 81. — La procédure et les délais 
seront, hormis tout ce qui concerne les 
mesures préventives, ceux qui sont fixés 
pour les exceptions dilatoires dans les 
codes respectifs de procédure civil et 
commercial, avec les modifications sui- 
vantes   : 
a) Il y aura toujours lieu à preuve, sur 

la demande des parties ou d'office, 
mais son délai pourra être porté à 
30 jours si le tribunal le juge utile, 
cette décision étant sans appel et 
définitive. 

b) Pendant la preuve et sur la demande 
des intéressés, une audience publique 
pourra être ordonnée dans la salle 
du tribunal, où les parties, leurs avo- 
cats et experts exposeront leurs con- 
clusions et opinions. 

Cette audience pourra être pour- 
suivie pendant plusieurs jours, si un 
seul est insuffisant. 

c) Dans les mêmes conditions qu'à l'ali- 
néa précédent et lorsque l'importance 
de l'affaire et la nature technique 
des questions l'exigeront, désignation 
pourra être faite d'un jury de per- 
sonnes qualifiées dans la spécialité 
dont il s'agira; ce jury devra être 
présidé pour les questions scientifi- 
ques par le Doyen de la Faculté des 
sciences ou la personne que celui-ci 
désignera, sous sa responsabilité, 
pour le remplacer; pour des ques- 
tions littéraires, par le Doyen de la 
Faculté de philosophie et des lettres, 
pour les questions artistiques par le 
Directeur du Musée national des 
beaux-arts, et pour les questions mu- 
sicales, par le Directeur du Conser- 
vatoire national de musique. 

Le jury sera complété par deux 
personnes désignées d'office. 

Le jury se réunira et délibérera en 
dernier délai à l'audience qu'établit 
l'alinéa précédent. Si cette audience 
n'a pas été fixée, en une audience 
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spéciale et publique dans la forme 
établie à cet alinéa. 

Sa décision se bornera à déclarer 
si la violation de la propriété intel- 
lectuelle, soit légale, soit convention- 
nelle, existe ou non. 

Cette décision aura la même valeur 
que les rapports des experts nommés 
par des parties adverses, lorsqu'ils 
sont dressés d'un commun accord. 

ART. 82. — La charge de juré sera 
gratuite et les dispositions de procédure 
concernant les témoins lui seront appli- 
cables. 

Dénonciations auprès de l'Office national 
de la propriété intellectuelle 

AKT. 83. — Après l'expiration des dé- 
lais de l'article 5, une plainte pourra 
être portée devant l'Office national de 
la propriété intellectuelle à raison de la 
mutilation d'une œuvre littéraire, scien- 
tifique ou artistique, des additions, des 
transpositions, de l'infidélité d'une tra- 
duction, des erreurs de pensée et des 
insuffisances dans la connaissance de la 
langue de l'original ou de la version. 
Ces plaintes pourront être formulées par 
tout habitant de la nation ou portées 
d'office; pour en connaître, la direction 
de l'Office national constituera un jury 
que composeront : 

a) pour les œuvres littéraires, le Doyen 
de la Faculté de philosophie et des 
lettres, deux représentants de la so- 
ciété corporative d'écrivains, dési- 
gnés par celle-ci, et les personnes 
que nommeront le plaignant et l'édi- 
teur ou traducteur, une pour chacun; 

b) pour les œuvres scientifiques, le 
Doyen de la Faculté des sciences 
compétent de par sa spécialité, deux 
représentants de la société scienti- 
fique de la spécialité respective, dé- 
signés par celle-ci, et les personnes 
que nommeront le plaignant et l'édi- 
teur ou traducteur, une pour chaque 
partie. 

Dans les deux cas, lorsque la tra- 
duction sera critiquée, le jury s'ad- 
joindra également deux traducteurs 
publics nationaux, l'un étant nommé 
par chaque partie, et l'autre désigné 
par la majorité du jury; 

c) pour les œuvres artistiques, le Direc- 
teur du Musée national des beaux- 
arts, deux personnes qualifiées, dési- 
gnées par la Direction de l'Office de 
la propriété intellectuelle, et les per- 
sonnes que nommeront le plaignant 
et la personne objet de la plainte, à 
raison d'une pour chaque partie; 

d) pour les œuvres musicales, le Direc- 
teur  du Conservatoire  de  musique, 
deux   représentants   de   la   société 
corporative des compositeurs de mu- 
sique, populaire ou de chambre sui- 
vant le cas, et les personnes que dé- 
signeront le plaignant et  celui qui 
est  l'objet de  la plainte, une pour 
chaque partie. 

Si les parties ne désignent pas leurs 
représentants dans le délai qui leur sera 
fixé par la Direction de l'Office, ils se- 
ront désignés par celle-ci. 

Le jury statuera en déclarant si la 
faute, objet de la plainte, existe ou non 
et, dans l'affirmative, il pourra ordon- 
ner la correction de l'œuvre et empêcher 
son exposition ou la circulation d'éditions 
non corrigées. Les personnes qui enfrein- 
dront cette interdiction paieront une 
amende de 100 à 1000 pesos (monnaie 
nationale), que fixera le jury et qui sera 
recouvrée en la forme établie par les 
codes de procédure respectifs, au civil 
et au commercial, pour l'exécution des 
jugements. Le montant des amendes sera 
versé au fonds d'encouragement créé par 
la présente loi. La Direction de l'Office 
aura qualité pour procéder à l'exécution. 

Dispositions transitoires 

ART. 84. — Les œuvres qui sont ré- 
putées du domaine public conformément 
à la loi 7092, sans que le délai de 30 ans 
soit écoulé, reviendront dans le domaine 
privé jusqu'à ce que ce délai soit com- 
plété, sans préjudice de droits que cette 
situation a créé pour les éditeurs. 

ART. 85. — Les œuvres qui, à la date 
de la promulgation de la présente loi, 
sont dans le domaine privé, y resteront 
jusqu'à la fin du délai prévu à l'article 5. 

ART. 86. — Il sera créé un Office na- 
tional de la propriété intellectuelle, sous 
la dépendance duquel passera le Bureau 
actuel du dépôt légal. Tant que l'Office 
national de la propriété intellectuelle ne 
sera pas inclus dans la loi générale fixant 
le budget, les fonctions qui lui sont con- 
férées par la présente loi seront exercées 
par la Bibliothèque nationale. 

ART. 87. — Dans les soixante jours 
qui suivront la sanction de la présente 
loi, le Pouvoir exécutif procédera à sa 
réglementation. 

ART. 88. — Sont abrogées la loi 9141 
et toutes les dispositions qui sont con- 
traires à la présente. 

ART. 89. — Elle sera communiquée au 
Pouvoir exécutif. 

Donné en la Salle des sessions du Con- 
grès argentin, à Buenos-Ayres, le 26 sep- 
tembre 1933. 

R. PATRON COSTA. 

GUSTAVO FIGUEROA, 

Secrétaire du Sénat. 

JUAN F. CAFFERATA. 

D. ZAMBRANO, 
Secrétaire de la Chambre 

des Députés. 

Ministère de la Justice. 

Buenos-Ayres, le 28 septembre  1933. 

Soit tenue pour loi de la Nation, soit 
publiée et soit transmise au Registre 
national. 

Certifié conforme : 
Manuel de Iriondo. 

Conventions bilatérales 

ALLEMAGNE-COSTA-KICA 

CONVENTION 
RELATIVE À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 

ŒUVRES   SCIENTIFIQUES, LITTÉRAIRES ET AR- 

TISTIQUES 

(Du 21 octobre 1933.X1) 

ARTICLE PREMIER. — Les ressortissants 
de chacune des parties contractantes et 
leurs ayants cause jouissent, sur le ter- 
ritoire de l'autre, pour leurs œuvres 
scientifiques, littéraires et artistiques de 
tous les droits et avantages que les lois 
respectives accordent ou accorderont par 
la suite aux nationaux en ce qui con- 
cerne les œuvres susindiquées, sans égard 
à la question de savoir si l'œuvre a été 
éditée dans l'un des deux pays contrac- 
tants ou dans un autre pays, et quel que 
soit le pays du domicile ou de l'établis- 
sement de l'auteur. En conséquence, ils 
bénéficieront de la même protection que 
les nationaux et des mêmes moyens de 
recours contre les atteintes portées à 
leurs droits. Toutefois, la protection sera 
affranchie de toutes formalités et con- 
ditions qui pourraient être imposées aux 
nationaux par la législation de l'un des 
contractants, soit en particulier de l'obli- 
gation de déposer des exemplaires de 
l'œuvre et de requérir l'inscription dans 
le registre du droit d'auteur. En ce qui 
touche la durée du droit d'auteur, aucune 
des parties contractantes n'est tenue 
d'accorder aux ressortissants de l'autre 
des droits plus étendus que ceux qu'ils 
possèdent dans leur pays d'origine. 

(') Voir Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht, 
numéro de janvier 1934, p. 20. 
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La présente Convention s'applique 
aussi aux œuvres déjà existantes et qui, 
au moment de son entrée en vigueur, ne 
sont pas encore tombées dans le domaine 
public de leur pays d'origine. 

Toutefois si, avant l'entrée en vigueur 
de la présente Convention, une œuvre 
ou le remaniement d'une œuvre ont été 
déjà reproduits ou mis en circulation, 
les exemplaires existant à ce moment 
pourront continuer à être utilisés pour 
la diffusion. 

ART. 2. — La présente Convention 
sera ratifiée et les ratifications en seront 
échangées le plus tôt possible à San José 
de Costa Rica (*). 

La Convention entrera en vigueur avec 
l'échange des ratifications et produira 
ses effets pendant une année à partir du 
jour de la mise à exécution. Passé ce 
délai, elle pourra être dénoncée en tout 
temps par chacune des parties contrac- 
tantes moyennant un avertissement donné 
trois mois à l'avance. 

En foi de quoi etc. 

W. TH. HINRICHS. 

LEONIDAS PACHECO. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LE PROJET DE LOI 
NATIONAL-SOCIALISTE   ALLEMAND 

SUR LE DROIT D'AUTEUR 
(Premier article) 

A plus d'une reprise et de façon dé- 
taillée, nous avons renseigné nos lec- 
teurs sur les efforts accomplis en Alle- 
magne pour mettre sur pied une nou- 
velle loi concernant le droit d'auteur. 
Le Gouvernement du IIe Reich songea 
d'abord à reviser la législation en vi- 
gueur, et cela d'entente avec l'Autriche. 
Les Gouvernements des deux pays pu- 
blièrent, en 1932, un projet élaboré en 
commun par des fonctionnaires alle- 
mands et autrichiens. Ce projet impli- 
quait l'unification matérielle, en Alle- 
magne et en Autriche, des dispositions 
sur le droit d'auteur, lequel aurait été 
protégé par des lois presque identiques 
dans les deux pays. Un remarquable ex- 
posé des motifs accompagnait les textes 
ministériels. Nous avons analysé avec 
attention ces travaux (v. Droit d'Auteur 

(*) La Convention a été ratifiée : elle est entrée en 
vigueur le 7 novembre 1933. , 

des 15 juillet et 15 août 1932, p. 77 et 
89), puis l'accueil qu'ils ont reçu de la 
part des sociétés intéressées et des mi- 
lieux juridiques (ibid., 15 avril, 15 mai 
et 15 juin 1933, p. 41, 51 et 65). Un fait 
nouveau est intervenu en 1933 : la ré- 
volution nationale-socialiste allemande, 
et l'on se demande tout naturellement 
quelle sera l'attitude du IIIe Reich en 
face du droit d'auteur. On aurait pu 
croire d'abord que les organes de l'Al- 
lemagne hitlérienne approuveraient les 
tendances dont s'inspirait le projet pré- 
paré sous le régime antérieur. Dans tous 
les cas, la représentation des auteurs 
(Schrifttumkammer) à la Chambre cul- 
turelle du Reich (Reichskulturkammer) 
a recommandé ledit projet, en tant que 
compatible avec la doctrine nationale- 
socialiste, à la sanction du Gouver- 
nement actuel qui exerce, comme on 
sait, le pouvoir législatif (v. Börsenblatt 
für den' deutschen Buchhandel du 5 juin 
1934). Si l'on examine la manière dont 
cette décision est motivée, on discerne 
clairement que le projet du IIe Reich a 
rencontré sous le IIIe Reich une certaine 
opposition. Les représentants des au- 
teurs affirment que le projet gouverne- 
mental respecte le principe national- 
socialiste de la prédominance de l'in- 
térêt général sur l'intérêt particulier, en 
accordant à l'auteur une protection effi- 
cace, seul moyen de le mettre à même 
de créer des œuvres dont la valeur re- 
présente un enrichissement pour la col- 
lectivité et la culture. On peut conclure 
de cette déclaration que certaines ten- 
dances à protéger moins rigoureusement 
le droit d'auteur se sont manifestées, 
contre lesquelles la Chambre des écri- 
vains a cru devoir défendre le projet de 
1932. A côté de celui-ci, un projet spé- 
cifiquement national-socialiste a surgi, 
dû à l'initiative de l'Association des 
juristes nationaux-socialistes. La person- 
nalité qui, au sein de ce groupement, a 
reçu mission de s'occuper du droit d'au- 
teur est M. le Dr Julius Kopsch, autre- 
fois attaché à la direction de la Genossen- 
schaft Deutscher Tonsetzer (G. D. T.). 
M. Kopsch a donc rédigé, avec le con- 
cours de M. le Dr Willy Hoffmann, avo- 
cat à Leipzig, un projet sensiblement 
différent de celui du Gouvernement ré- 
publicain, et dont le but est de mettre 
la protection du droit d'auteur sous une 
plus étroite dépendance des idées natio- 
nales-socialistes. L'œuvre de MM. Kopsch 
et Hoffmann a été publiée dans Y Archiv 
für Urheber-, Film- und Theater recht, 
année 1934, volume 7, fascicule 4, p. 383 
et suivantes. 

Dans quelques remarques préliminaires, 
M. Kopsch commence par déclarer que, 
d'après la conception nationale-socialiste, 
le droit d'auteur prend sa source dans 
la sollicitude de l'État pour la création 
individuelle de l'esprit, dont la vitalité 
lui tient à cœur, comme représentant de 
l'intérêt général. On peut approuver har- 
diment ce principe sans être le moins du 
monde national-socialiste. Nous croyons 
même qu'aucun législateur ne l'a jamais 
contesté au moment d'aborder les pro- 
blèmes de la propriété littéraire et artis- 
tique. (Mais M. Kopsch n'est apparem- 
ment pas de cet avis.) Certes, le droit 
d'auteur a été institué afin de favoriser 
et de sauvegarder l'activité créatrice des 
auteurs, et plus la protection ainsi or- 
ganisée est effective, plus l'État se rap- 
proche du but qu'il s'est fixé et plus il 
contribue au progrès culturel. Si le IIIe 

Reich allemand entendait se conformer 
à la maxime fondamentale qui vient 
d'être énoncée, il devrait repousser toutes 
les tentatives visant à affaiblir le droit 
d'auteur. Et il est vrai que les observa- 
tions préliminaires insistent sur le des- 
sein du nouveau régime de ne pas dimi- 
nuer ou supprimer le droit d'auteur, mais 
au contraire de consolider et d'améliorer 
la position faite aux auteurs. Nous en 
sommes très heureux. En parlant plus 
particulièrement du droit d'auteur sur 
les œuvres musicales, M. Kopsch, spé- 
cialiste en la matière, reproche à la lé- 
gislation allemande actuelle sur le droit 
d'auteur, et à la jurisprudence qui en est 
résultée, d'avoir entraîné, ces derniers 
temps, le déclin de la culture musicale 
nationale. La musique allemande authen- 
tique ne trouve plus preneur : on se jette 
principalement sur les compositions d'une 
vogue internationale et sur la musique 
de jazz; le disque remplace de plus en 
plus les exécutions musicales pratiquées 
à domicile par les membres d'une même 
famille; le morceau joué partout, et qui 
n'est souvent que l'adaptation au jazz 
d'une bonne œuvre ancienne, trouve 
seul un éditeur, tandis que le compositeur 
fidèle à la musique sérieuse soutient 
une lutte de plus en plus difficile et se 
voit éconduit partout. Ces plaintes sont 
absolument justifiées. Mais en Allemagne 
comme ailleurs, c'est le goût du public 
qu'il faut incriminer et l'état de choses 
dénoncé par M. Kopsch ne saurait être 
modifié par les tendances dont s'inspire 
le projet national-socialiste. Dans tous 
les cas, le système des licences obliga- 
toires, et l'affaiblissement du droit d'au- 
teur qui en découle, influent d'une façon 
défavorable sur la qualité des œuvres. 
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Aussi la sauvegarde et l'extension du droit 
exclusif ne peuvent-elles que profiter à 
la culture nationale. Les observations 
préliminaires soulignent en outre que la 
nouvelle législation n'aura pas à exclure 
de la protection les œuvres qui seraient 
considérées par l'État national-socialiste 
comme nuisibles à la communauté. 
M. Kopsch note très justement que la 
Convention de Berne revisée oblige 
l'Allemagne à protéger un très grand 
nombre d'œuvres étrangères, sans tenir 
compte de leur qualité, et qu'il ne paraît 
par conséquent pas équitable de traiter 
autrement les œuvres allemandes. En 
revanche, on attend de la nouvelle orga- 
nisation professionnelle qu'elle s'efforce 
de relever le niveau justement critiqué 
de la culture musicale. Elle pourrait, 
pense-t-on, atteindre ce résultat par l'ac- 
tion individuelle sur ses membres, par 
ses tribunaux d'honneur, par des secours 
sociaux, par des subventions à des fonds 
constitués pour le développement de la 
culture, par des accords avec les orga- 
nisations des consommateurs. Groupés 
en corporation, les musiciens devront 
engager une lutte à mort contre les para- 
sites, après quoi le véritable artiste 
pourra de nouveau vivre et travailler. 
Voilà certes un programme tout à fait 
réjouissant, et l'on ne peut que féliciter 
ceux par qui il a été établi et leur 
souhaiter plein succès. 

Mais l'organisation professionnelle des 
auteurs et notamment les chefs de celle- 
ci reçoivent, aux termes du projet, des 
compétences dépassant de beaucoup 
celles d'un collège d'experts et qui, for- 
mulées d'une manière imprécise, expo- 
seraient les justiciables à une grande et 
très dangereuse insécurité juridique. 
L'article 46 du projet prévoit en effet 
que, s'il se pose une question pour l'exa- 
men de laquelle des connaissances pro- 
fessionnelles sont déterminantes, seront 
seuls compétents les organismes profes- 
sionnels désignés par le président de la 
Chambre nationale de culture, et que 
les tribunaux ordinaires seront liés par 
les conclusions desdits organismes. La 
Reichskulturkammer est le groupement 
officiel auquel doivent se rattacher tous 
ceux qui s'occupent de produire, répan- 
dre, multiplier les biens culturels (c'est- 
à-dire toutes les œuvres intellectuelles et 
artistiques qui sont rendues publiques). 
La Chambre nationale se compose d'une 
série de Chambres particulières corres- 
pondant aux différentes professions : 
Chambre des écrivains, Chambre des 
musiciens, etc. Quiconque exerce l'une 
des professions visées par la loi sur la 
Reichskulturkammer   doit  faire   partie 

de la Chambre instituée pour lui; s'il est 
exclu de celle-ci par décision de l'au- 
torité compétente (le président de la 
Chambre nationale statuant comme ins- 
tance de recours, si nous comprenons 
bien la loi), il perd de ce fait la possi- 
bilité d'exercer sa profession. Le prési- 
dent de la Chambre nationale (c'est-à- 
dire le Ministre de l'Éducation nationale 
et de la propagande) désigne l'organe 
professionnel qui devra, dans chaque 
Chambre particulière, rendre des déci- 
sions conformément aux directives de la 
loi sur le droit d'auteur. Quelle sera la 
composition de cet organe ? Sera-t-il un 
collège, ou lui appliquera-t-on le prin- 
cipe dit du commandement (Führer- 
prinzip) qui concentre tous les pouvoirs 
en une seule personne ? Nous ne sommes 
pas renseignés sur ce point. Nous ne sa- 
vons pas non plus s'il existe des dispo- 
sitions relatives à la procédure à suivre 
par les parties pour obtenir une décision 
de l'autorité professionnelle. Comme les 
sentences de cette dernière sont desti- 
nées à remplacer, dans les questions liti- 
gieuses les plus importantes du droit 
privé, les décisions du juge, il est indis- 
pensable de donner à la nouvelle juri- 
diction des règles détaillées de droit for- 
mel, excluant tout arbitraire, selon la 
tradition de l'État moderne. Comme l'ar- 
ticle 46 du projet prévoit que l'autorité 
professionnelle est seule compétente pour 
trancher les questions où la connaissance 
du métier joue un rôle déterminant, on 
peut en conclure ceci : dans les affaires 
de ce genre, l'action ne sera plus portée 
devant le juge, mais devra l'être direc- 
tement devant l'autorité professionnelle. 
Cependant, comment le demandeur saura- 
t-il si, de l'avis de cette autorité, son 
cas est au nombre de ceux pour l'appré- 
ciation desquels la connaissance du mé- 
tier est déterminante ? Ce n'est pas là 
un critère fixe, établi in abstracto et qui 
permette à chaque intéressé de résoudre 
le problème de la compétence. Aussi l'ar- 
ticle 46 ne vise-t-il peut-être pas à éli- 
miner complètement la juridiction ordi- 
naire. Il pourrait s'entendre de la ma- 
nière suivante : le demandeur aurait à 
s'adresser d'abord au juge compétent 
qui, s'il estime, lui, que les connaissances 
professionnelles doivent jouer en l'espèce 
un rôle déterminant, transmettrait le dos- 
sier à l'autorité professionnelle. Celle-ci 
fonctionnerait alors comme un collège 
d'experts qui fait connaître son opinion 
au juge, avec cette différence qu'ici le 
tribunal serait lié par les conclusions de 
l'expertise. Quoi qu'il en soit, il faudrait 
que le projet fût amendé sur ce point 

dans le sens d'une rédaction plus claire. 
D'ailleurs, l'article 46 suscite encore des 
objections de principe. Si l'organisation 
professionnelle était appelée à trancher 
seule les contestations exclusivement pro- 
fessionnelles entre ses membres, il n'y 
aurait rien à dire contre l'octroi d'une 
telle compétence à une autorité corpo- 
rative. Mais les conflits qui intéressent 
le droit d'auteur sont en général d'une 
autre nature : ils mettent aux prises l'au- 
teur et un tiers, celui-ci utilisant l'œu- 
vre de celui-là. Les parties peuvent alors 
différer d'avis quant à la portée de leurs 
relations contractuelles, ou bien, s'il n'y 
a pas de contrat, l'auteur peut soutenir 
que son œuvre a été illicitement utilisée. 
De tels litiges, pécuniairement impor- 
tants, doivent être attribués de préfé- 
rence à un tribunal de l'État. Le juge 
magistrat est étranger aux préoccupa- 
tions professionnelles des plaideurs: nous 
y voyons un avantage. Sans doute, le 
collègue de la profession ne sera pas non 
plus directement intéressé aux procès à 
lui soumis, mais, par la force des choses, 
il se trouvera peut-être un jour dans la 
même situation que l'une des parties 
actuelles et se libérera difficilement de 
cette pensée. Même s'il croit s'en être 
affranchi, il risque de demeurer le jouet 
inconscient de semblables considérations. 
Si les créateurs des œuvres intellec- 
tuelles et les usagers de celles-ci sont 
réunis dans une seule et même Chambre 
(par exemple, dans la Chambre de mu- 
sique, les compositeurs de musique, les 
éditeurs de musique, les artistes-exécu- 
tants, les entrepreneurs de concerts, l'in- 
dustrie du disque, les fabricants de films 
sonores, qui utilisent, eux aussi, les œu- 
vres musicales), il importera de consti- 
tuer l'autorité professionnelle, investie du 
pouvoir de décision, en y faisant entrer 
des délégués non seulement des profes- 
sions demanderesses, mais aussi des pro- 
fessions défenderesses en l'espèce. Ce ne 
sera pas chose facile de trouver pour 
chaque cas une équitable représentation 
des intérêts en conflit, qui garantisse 
une jurisprudence objective. D'autre part, 
l'expérience montre qu'il est impossible 
de séparer rigoureusement les questions 
juridiques d'avec celles où la connais- 
sance du métier joue un rôle détermi- 
nant. C'est pourquoi il est certes indiqué 
de mettre à la disposition du juge des 
experts chargés de l'assister. Mais de là 
à éliminer complètement le juge et à 
laisser l'expert technique seul maître de 
trancher le litige, il y a un pas qui, selon 
nous, ne devrait pas être franchi. Il est 
aussi très malaisé de discerner avec pré- 
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cision les questions pour lesquelles la 
connaissance du métier est détermi- 
nante. Si l'on devait pratiquer, en ce 
domaine, l'interprétation extensive, on 
pourrait déférer à la juridiction profes- 
sionnelle presque tous les procès de droit 
d'auteur que nous connaissons par la 
pratique. Chaque demande en dommages- 
intérêts pour utilisation non autorisée 
d'une œuvre pose des questions qui ne 
sont pas négligeables au point de vue 
professionnel. Et les arrêts importants 
rendus ces dernières années en matière 
de films sonores, de disques, etc., révè- 
lent, de la part du juge, une connais- 
sance approfondie des problèmes tech- 
niques, à laquelle le tribunal a réguliè- 
rement attaché beaucoup de prix. Des 
procès de ce genre tomberaient sans 
doute sous le coup de l'article 46 du 
projet, alors qu'ils devraient être réser- 
vés au juge, en raison de leur grande 
portée juridique. Nous estimons enfin 
très dangereuse la déclaration faite par 
M. Kopsch dans ses remarques prélimi- 
naires, selon laquelle le Gouvernement 
s'octroie au besoin tous pouvoirs de con- 
trôler l'exercice du droit d'auteur et de 
maintenir celui-ci dans un certain cadre, 
en donnant aux organes professionnels 
des instructions où sera précisée la vo- 
lonté de l'État. En agissant ainsi, le 
IIIe R«ich risquerait de supprimer la 
garantie de la justice objective et se 
rapprocherait trop de la justice de cabi- 
net, de sinistre mémoire. 

(La fin au prochain numéro.) 

Correspondance 

Lettre d'Allemagne 

Le nouveau régime et le droit d'auteur 
Monsieur le Directeur, 

En redevenant le correspondant alle- 
mand du Droit d'Auteur, après quelques 
années de silence employées à d'autres 
travaux, je voudrais d'abord vous faire 
part du plaisir particulier que me cause 
cette reprise de contact avec vos lecteurs. 
Vous m'avez aimablement invité à vous 
envoyer de nouveau des Lettres d'Alle- 
magne : j'accède bien volontiers à ce 
vœu. Mais si je réfléchis aux problèmes 
que je pourrais traiter dans votre revue 
pour vous donner une idée de l'évolution 
du droit d'auteur en Allemagne au cours 
de l'année 1933, je constate aussitôt qu'il 
n'est pas possible, cette fois, comme pour 
d'autres années, d'analyser telle décision 
intéressante de la jurisprudence,  telle 

œuvre marquante de la doctrine ou de 
la législation. L'événement cardinal qui 
s'est produit en Allemagne durant l'an- 
née 1933, c'est la révolution nationale- 
socialiste. Car il s'agit bien d'une révo- 
lution, encore qu'elle n'ait pas fait sauter 
les cadres de la légalité, ni érigé des 
barricades. Quelles seront les répercus- 
sions de ce mouvement politique et social 
sur le droit d'auteur en Allemagne ? 
Comment notre réforme législative en 
la matière, réforme entreprise depuis 
plusieurs années déjà, se réalisera-t-elle? 
Voilà les questions que vous êtes en droit 
de me poser. Des réponses qu'elles re- 
cevront dépendra pour une large part 
l'attitude de l'Allemagne à l'égard de la 
Convention de Berne. Je vais essayer de 
vous renseigner de mon mieux. 

Il m'a semblé que votre revue n'était 
pas sans inquiétude au sujet de l'Alle- 
magne nouvelle. Ainsi, la position en 
partie négative qu'Hoffmann occupe en 
face de la Convention de Berne a été 
très vigoureusement soulignée et combat- 
tue dans le Droit d'Auteur du 15 novem- 
bre 1933, p. 132. Et pourtant, M. Willy 
Hoffmann n'avait exprimé que son opi- 
nion personnelle, connue d'ailleurs de- 
puis longtemps. Bien mieux : le caractère 
intangible des obligations internationales 
assumées par l'Allemagne, dans le do- 
maine du droit d'auteur, a été expressé- 
ment reconnu par l'article 25 de la pre- 
mière ordonnance d'exécution relative à 
la loi dite Kulturkammergesetz et, de 
plus, le Gouvernement d'Adolf Hitler a 
ratifié la Convention de Berne, dans la 
version établie à Rome, avec les stipula- 
tions plus strictes figurant en particulier 
à l'article 6bis. Malgré tout, le Bureau 
de Berne n'est pas tranquillisé : et la 
phrase que l'on trouve à la page- 5 du 
Droit d'Auteur du 15 janvier 1934 : «De 
«plus en plus, il apparaît que l'avènement 
«du régime hitlérien en Allemagne ne sera 
«pas sans influence sur le droit d'auteur» 
trahit, si on la replace dans son contexte, 
une certaine appréhension. Je comprends 
cela très bien. Nous avons, en effet, pu 
remarquer souvent, depuis la révolution 
de 1933, que notre volonté rénovatrice 
— dont le contenu paraît clair et facile- 
ment intelligible à l'intérieur du pays — 
n'est pas nettement saisie à l'étranger : 
d'où le danger constant de voir surgir 
des malentendus. Il existe un moyen fort 
simple de se prémunir là-contre : la 
franche explication. Je m'estimerais très 
heureux de pouvoir, dans les lignes qui 
suivent, contribuer à une mise au point. 

L'appréciation du Droit d'Auteur, que 
j'ai citée plus haut, est absolument juste. 

Nous nous proposons de réformer de 
fond en comble notre droit, en vouant 
au droit d'auteur toute l'attention que 
cette discipline mérite. L'Académie pour 
l'étude du droit allemand (Akademie für 
deutsches Recht), qui assiste de ses pa- 
rères le Gouvernement dans l'œuvre lé- 
gislative de celui-ci, a constitué une 
commission spéciale chargée d'examiner 
les problèmes relatifs au droit d'auteur. 
Cette vaste réforme juridique tend à 
construire l'édifice de l'État national- 
socialiste. Mais elle s'inspire aussi — et 
ce mobile n'est pas moins important — 
de la volonté de faire retrouver au peu- 
ple allemand les sources authentiques 
de son droit, d'intéresser de nouveau la 
collectivité à une évolution juridique qui 
était devenue chez nous par trop l'affaire 
des juristes, voire même des juristes 
spécialisés. 

Ces considérations s'appliquent aussi 
au droit d'auteur. L'artiste et le juriste 
ne se comprenaient plus réciproquement. 
Nous voulons maintenant que le droit 
cesse d'être une science aride de para- 
graphes et qu'il redevienne un élément 
actif de la vie nationale. Quant à moi, 
qui appartiens depuis vingt ans à la pha- 
lange des spécialistes du droit d'auteur 
et qui ai vu, à plus d'une reprise et avec 
plaisir, votre revue approuver mes ef- 
forts, je déplorerais profondément que la 
réforme du droit allemand laissât de 
côté le droit d'auteur. Le savant, l'ar- 
tiste allemands devront éprouver le sen- 
timent que le droit d'auteur allemand 
est de nouveau leur droit, et non plus 
une simple affaire de juristes. 

Mais vous craignez, Monsieur le Direc- 
teur, que cette rénovation ne porte at- 
teinte aux intérêts des auteurs. Ce dan- 
ger existe-t-il ? A la question ainsi posée, 
je puis répondre d'une façon claire et 
catégorique : non, certainement pas. 

Pour motiver ma manière de voir, il 
me faudra faire un assez long détour, 
parce que la réforme de la législation 
allemande sur le droit d'auteur doit être 
envisagée comme une partie de la ré- 
forme générale de notre droit. 

L'État national-socialiste examine tous 
les problèmes juridiques, — ceux qui ont 
trait à l'État et ceux qui regardent l'in- 
dividu, — en se plaçant au point de vue 
de la collectivité. Le droit, — c'est là le 
sens de notre mouvement réformiste, — 
doit être créé de telle sorte qu'il per- 
mette à la nation de se développer dans 
la santé et la vigueur. Considéré sous 
cet angle, l'individu a d'abord des de- 
voirs envers la collectivité, envers le 
peuple, et ensuite seulement des droits. 
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Ceux-ci ne seront d'ailleurs pas diminués. 
Car l'individu en a besoin pour jouer son 
rôle de membre sain et de collaborateur 
joyeux de la collectivité. Mais ils ne lui 
seront pas accordés en première ligne et 
essentiellement pour lui-même : le droit 
est d'abord, de par sa nature, un ordre 
social, d'où cette conséquence que tout 
le droit privé est un droit social (sozial 
gebunden). 

Ces idées ne sont pas neuves. C'est 
d'elles que procédait le droit allemand 
du moyen âge (et voilà l'une des rai- 
sons pour lesquelles le mot d'ordre «re- 
venons au droit allemand» a rencontré 
tant d'écho). Les choses changèrent lors- 
que le droit romain étranger prit la place 
du droit allemand et que, en intime liai- 
son avec cette réception, l'État autori- 
taire (absoluter Staat) se constitua, le- 
quel n'était pas un «Volksstaat», mais 
faisait du citoyen un objet de la vie 
juridique. Au reste, même dans le droit 
naturel des 17e et 18e siècles, on rencontre 
continuellement des voix qui donnent 
au devoir le pas sur le droit. 

Il sera facile de s'entendre sur le prin- 
cipe et de déclarer que le droit présente 
toujours un caractère social. Aucun ju- 
riste — quelle que soit sa conception du 
monde — ne saurait, à mon avis, nier 
entièrement ce fait. Reste à savoir com- 
ment le principe passera dans la pra- 
tique. C'est un point fort important. Et, 
en particulier, qu'en résultera-t-il pour 
le droit d'auteur ? Voilà ce qui vous 
intéresse avant tout. 

Une première question se pose : quelle 
est l'attitude de l'État national-socialiste 
en face de la culture ? Nous nous ren- 
dons très bien compte que l'État est in- 
capable de créer l'esprit et notamment 
le grand art. Il peut assurer à l'artiste 
une position satisfaisante et maintenir 
l'intégrité des monuments de l'intelli- 
gence; nous espérons aussi que la litté- 
rature et l'art allemands se transforme- 
ront au souffle de la révolution qui a 
vivifié les forces spirituelles et psychi- 
ques de notre peuple. Mais nous ne pou- 
vons qu'espérer. L'art lui-même est une 
grâce dont bénéficie l'artiste. C'est ce 
dernier qu'il importe d'abord de proté- 
ger et de favoriser. Aussi bien la réforme 
juridique allemande a-t-elle admis au 
nombre des articles majeurs de son pro- 
gramme la protection efficace du travail. 
En ce sens, le but du droit d'auteur n'a 
pas varié. 

S'il s'agit de sauvegarder l'intégrité 
des ouvrages de l'esprit, nous dirons que 
l'artiste est, de son vivant, seul qualifié 
pour veiller sur son œuvre. Nulle auto- 
rité officielle, nulle organisation profes- 

sionnelle ne saurait, le suppléer dans cette 
tâche, qu'il accomplit à l'aide de son 
droit personnel ou moral. Or, ce droit 
personnel ne lui est pas non plus conféré, 
selon nous, comme un droit destiné à 
défendre des intérêts individuels, mais 
comme un droit précieux pour la collec- 
tivité. L'auteur doit sauvegarder la cul- 
ture, en tant que celle-ci se manifeste 
dans son œuvre. Et voilà justement de 
quoi conférer au droit moral une dignité 
nouvelle, d'autant plus opportune que ce 
droit s'est développé partout de façon 
réjouissante en ces dernières dizaines 
d'années, malgré certaines résistances de 
la part des exploitants. Il pourrait même 
conquérir une sorte de position centrale 
dans notre législation sur le droit d'au- 
teur. Car, à côté des questions écono- 
miques qui, certes, ne doivent pas être 
négligées puisque la vie matérielle des 
auteurs en dépend, il y a le patrimoine 
spirituel de la nation qu'il faut mainte- 
nir intact. Et cette dernière considéra- 
tion n'est pas la moins essentielle. 

Après la mort de Fauteur, les choses 
changent. Nous distinguerons ici deux 
périodes. La première commence avec le 
décès de l'auteur et s'arrête à l'expira- 
tion du délai de protection. Pendant ce 
temps, les proches parents ou les héri- 
tiers de l'auteur pourront recevoir la 
mission de défendre le droit moral. En 
confiant cette tâche aux héritiers, on 
centralise entre les mêmes mains l'exer- 
cice du droit pécuniaire et du droit mo- 
ral, ce qui est assurément un avantage 
pour les affaires. Néanmoins, dans les 
cas rares où les héritiers et les proches 
parents seraient des personnes diffé- 
rentes, je préférerais attribuer la surveil- 
lance du droit moral aux seconds, qui 
sont unis à l'auteur par les liens les plus 
étroits du sang et de l'esprit. Au reste, 
il faudrait aussi accorder à l'auteur la 
faculté de désigner par testament un 
curateur au droit moral, en la personne 
de quelqu'un qui aurait des affinités 
scientifiques ou artistiques avec le tes- 
tateur. Tout cela n'est pas nouveau. J'ai 
fait des propositions de ce genre dans 
mon ouvrage sur le projet de loi alle- 
mand de 1932, et vous les aviez, me 
semble-t-il, approuvées. 

Mais, même durant cette période, un 
danger peut naître. Qu'on songe au cas 
où les héritiers ou les proches parents, 
désireux d'augmenter leurs revenus ou 
directement achetés par un éditeur, ac- 
ceptent des modifications qui compro- 
mettent la valeur culturelle de l'œuvre, 
ou bien consentent à voir celle-ci déna- 
turée d'autre manière. Cette hypothèse 

n*est pas purement gratuite; elle s est 
déjà réalisée. En prévision de telles at- 
teintes au patrimoine de la culture alle- 
mande, il importe que l'État soit armé, 
et il suffit d'ailleurs qu'il le soit à partir 
de la mort de l'auteur. Nous arrivons à 
la même conclusion dans l'éventualité ci: 
les héritiers ou les proches parents, sans 
participer à la profanation de l'œuvre, 
observent une attitude purement passive, 
au lieu de faire valoir le droit personnel 
à rencontre des exploitants irrespec- 
tueux. 

Quelques œuvres enfin, — elles sont 
peu nombreuses, — ont une telle impor- 
tance pour la culture nationale qu'elles 
demeurent encore vivantes après l'expi- 
ration du délai de protection. Il n'existe 
plus alors de personne du droit privé 
pour veiller sur elles. Cette fonction de- 
vra donc passer à l'État. En Allemagne, 
on a senti le besoin de poser un principe 
de ce genre principalement lorsque la 
musique de Schubert a été galvaudée 
dans l'opérette «Dreimäderlhaus». Mais 
bien d'autres adaptations, pots-pourris 
et remaniements de la musique wagné- 
rienne ne sauraient être tolérés dans un 
État qu'anime une forte volonté de cul- 
ture. L'idée d'une semblable protection 
des chefs-d'œuvre n'est pas nouvelle, je 
n'ai pas besoin de vous le dire. Elle a 
trouvé, par exemple, sa consécration lé- 
gislative dans la loi tchécoslovaque. 

Reste une dernière question : quelle 
sera l'autorité investie de cet office tu- 
télaire ? Le procureur général, magistrat 
de l'ordre judiciaire, ne semble pas, par 
sa formation et son habituelle tournure 
d'esprit, spécialement préparé pour une 
telle tâche qui suppose une compréhen- 
sion artistique extrême et un véritable 
pouvoir de divination. En Allemagne, 
nous avons le moyen de vaincre la dif- 
ficulté. Tous les artistes d'une part et, 
d'autre part, toutes les professions qui 
s'occupent du patrimoine spirituel de la 
nation, en propageant les ouvrages de 
l'esprit, sont, on le sait, groupés et orga- 
nisés dans la Chambre de culture et dans 
les Chambres spéciales subordonnées à 
cette dernière. Voilà l'organe tout indi- 
qué pour la tâche qu'il s'agit d'accom- 
plir. Personne n'en doutera plus, j'en 
suis sûr, lorsque j'aurai dit que Richard 
Strauss est à la tête de la Chambre de 
musique, qui devra résoudre les problèmes 
les plus difficiles et les plus importants 
relatifs au droit moral et au respect des 
chefs-d'œuvre. 

D'une manière générale, la Chambre 
de culture, qui constitue un commence- 
ment de réalisation de l'État corporatif, 
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et qui est appelée à sauvegarder l'inté- 
grité de la profession et l'honneur de 
celle-ci, devra entretenir des rapports 
étroits avec le droit d'auteur. Nous pour- 
rons en particulier renoncer à la collabo- 
ration des collèges d'experts. La Cham- 
bre de culture, où convergent toutes les 
forces qui comptent dans la vie artis- 
tique de la nation, se substituera avan- 
tageusement à ces comités. 

Mais ces quelques réflexions sur le rôle 
de l'État dans le domaine du droit moral 
ne nous conduisent pas encore au cœur 
du problème. Elles ne le peuvent pas 
du reste; la question cardinale de la ré- 
forme est et demeure la suivante : com- 
ment régler les relations entre les au- 
teurs qui créent, les exploitants qui dif- 
fusent les ouvrages de l'esprit, et le pu- 
blic consommateur ? 

Il convient, semble-t-il, de rappeler 
d'abord que le droit d'auteur est un droit 
social non pas seulement comme tous les 
droits, mais encore à un-autre titre tout 
à fait spécial. C'est là d'ailleurs une vé- 
rité connue depuis longtemps, et que 
toutes les littératures ont illustrée en 
recourant à la comparaison entre le 
droit d'auteur et la propriété. Mes vête- 
ments, ma montre me sont attribués par 
le Jégislateur, afin que j'utilise ces objets 
dont j'ai besoin pour m'acquitter de mes 
devoirs dans le cadre de la vie nationale. 
Or, l'ouvrage de l'esprit n'est pas, dans 
le sens envisagé ici, propriété de l'au- 
teur. Il doit, de par sa destination, 
aller au peuple, être reçu de celui-ci, 
pour faire ensuite partie de la vie 
intellectuelle de tous. C'est pourquoi le 
droit d'auteur perpétuel est un non-sens. 
Une durée déterminée de protection se 
justifie, parce qu'une fois ou l'autre 
l'œuvre doit entrer dans le patrimoine 
spirituel de la nation et cesser d'être 
soumise à un droit exclusif. Ainsi s'ex- 
pliquent la liberté de faire des citations 
empruntées aux œuvres d'autrui, et 
toutes les petites autorisations données 
à la collectivité d'utiliser les ouvrages 
de l'esprit. Ce sont là non pas des res- 
trictions apportées au droit d'auteur, 
mais plutôt des limitations de ce dernier. 

Mais il s'agit de discerner encore un 
autre lien entre l'auteur et la nation, 
lien plus important, plus subtil et plus 
malaisé à décrire. L'œuvre naît parce 
qu'un être humain, touché par la grâce, 
fait acte de créateur. Mais cet être pri- 
vilégié n'aurait jamais réalisé l'œuvre, 
s'il n'avait pas pu s'alimenter dans le 
terreau que constitue la culture natio- 
nale. Quiconque examine sérieusement 
quelle est sa contribution originale au 
stock d'idées dont il dispose, constatera 

qu'il s'est assimilé, en quantité énorme, 
les conceptions d'autrui dès les débuts 
de son éducation, d'abord inconsciem- 
ment, puis plus ou moins consciemment. 
Que sommes-nous, en définitive, si ce 
n'est une goutte d'eau dans le fleuve ? 
Cette vérité s'applique au génie autant 
qu'au modeste ouvrier qui travaille au 
grand patrimoine de la science et de 
l'art. L'humble collaborateur peut voir, 
par un choc en retour, les effets de son 
apport revenir jusqu'à lui. Goethe ne 
serait pas Goethe s'il n'avait pas écrit 
Werther, mais il se serait développé diffé- 
remment si l'action de l'époque Werther 
ne s'était pas exercée sur lui. 

Ces considérations visent également 
la forme. Il suffit, pour s'en convaincre, 
d'embrasser d'un coup d'œil, en imagi- 
nation, le long et difficile chemin par- 
couru par l'espèce humaine depuis l'âge 
des premières formules magiques jus- 
qu'à celui des grandes œuvres littéraires 
nationales. On se rend compte alors de 
tout ce que l'artiste doit à la commu- 
nauté. 

Un législateur qui tient moins à pro- 
téger l'individu qu'à conserver la cul- 
ture intacte et prospère, n'oubliera en 
aucun cas de bien apprécier l'évolution 
esquissée ci-dessus. 

Il portera tout d'abord ses regards sur 
l'auteur comme sur le véritable agent de 
la vie intellectuelle. Le but du droit d'au- 
teur est sans conteste d'assurer à l'au- 
teur une rémunération pour son travail, 
et rien, dans la doctrine nationale-socia- 
liste, n'autorise la crainte que les au- 
teurs ne soient frustrés dans leurs droits 
par le IIIe Reich. Au contraire : nous 
avons déjà vu que l'une des idées fon- 
damentales de notre programme tend à 
protéger tous les résultats du travail 
honnête. C'est en l'espèce une nécessité, 
non seulement dans l'intérêt de l'auteur, 
mais aussi dans l'intérêt de la culture 
nationale. Comment l'auteur pourrait-il 
travailler librement si son labeur ne lui 
donnait pas de quoi vivre ? 

A mon avis, il y a là des problèmes 
qui ne sont encore résolus de façon satis- 
faisante dans aucune législation. Nous 
devrions tous souhaiter que le gain de 
l'artiste sérieux fût au minimum égal à 
celui du faiseur ou de l'homme du jour. 
Ce désir sera-t-il jamais entièrement réa- 
lisable ? Un auteur dont le message est 
tout à fait nouveau ne s'impose pas sur 
le champ. Les débuts difficiles de ceux 
qui, par la suite, deviennent de grands 
conducteurs spirituels ne sont certaine- 
ment pas dus au hasard. Peut-être le 
législateur n'est-il pas en état de résou- 

dre entièrement le problème de la rému- 
nération du génie, puisqu'il doit édicter 
des règles générales et que ledit pro- 
blème se pose à propos d'une catégorie 
exceptionnelle d'auteurs. Les éditeurs, en 
aidant les jeunes talents, les sociétés de 
perception, en favorisant dans leur sys- 
tème de répartition les auteurs de haute 
renommée, peuvent exercer une influence 
utile. Ce ne seront là que des efforts 
sporadiques. Peut-être un échange inter- 
national des expériences faites nous per- 
mettrait-il de réaliser quelques progrès. 

Mais la garantie de l'exploitation éco- 
nomique de l'œuvre n'est qu'un côté du 
droit d'auteur. D'après la théorie natio- 
nale-socialiste, l'auteur est responsable, 
ou du moins co-responsable de son œu- 
vre : il doit en assurer l'intégrité, la pré- 
sentation au public sous une forme con- 
venable. La loi doit par conséquent lui 
procurer les moyens d'assumer cette res- 
ponsabilité. C'est pourquoi notre réforme 
mettra, selon toute vraisemblance, un 
accent très particulier sur le droit per- 
sonnel. 

Si nous suivons l'œuvre dans son en- 
trée dans la vie nationale, nous rencon- 
trons l'intermédiaire qui la propage : 
l'exploitant (Verbreiter). En règle géné- 
rale, l'auteur n'est pas en mesure de com- 
muniquer son œuvre à la nation pour la- 
quelle il l'a cependant créée. Il lui faut, 
à cet effet, un éditeur, ou un théâtre, ou 
un cinéma, ou un entrepreneur de con- 
certs, ou la radio, en un mot un inter- 
médiaire. La diffusion s'opère essentielle- 
ment par les soins d'organisations indus- 
trielles. Pour accomplir sa tâche, l'exploi- 
tant doit bénéficier d'une position assurée, 
exercer sa profession sans entrave et 
avec la perspective d'encaisser un béné- 
fice raisonnable. Il dispose à cet effet 
du droit d'auteur dérivé : du droit d'édi- 
tion, du droit exclusif de représentation 
et d'exécution, etc. Ces facultés attri- 
buées au cessionnaire jouent donc aussi 
leur rôle indispensable dans le processus 
qui fait passer l'œuvre du créateur au 
consommateur. Mais la diffusion devra 
toujours être contrôlée et maintenue dans 
la bonne voie par l'auteur, en vertu du 
droit personnel. 

Enfin, nous arrivons à la collectivité 
représentée par la foule des spectateurs, 
auditeurs, lecteurs. C'est à eux que l'œu- 
vre doit être communiquée, au plus bas 
prix possible sous réserve des intérêts 
de l'auteur et de l'exploitant, et surtout 
dans une reproduction fidèle. 

Au total, toute réglementation ration- 
nelle du droit d'auteur suppose une re- 
cherche d'équilibre entre les intérêts de 
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trois groupes : celui des auteurs, celui 
des exploitants et celui des consomma- 
teurs (*). 

Ce principe ne heurte pas, me semble- 
t-il, la conception fondamentale que le 
Droit d'Auteur énonçait encore en ces 
termes précis dans le premier article de 
l'année courante : «Nous croyons et nous 
« avons déjà dit que, depuis longtemps, 
« les lois sur le droit d'auteur s'attachent 
« à ménager, à côté des intérêts des au- 
« teurs, les aspirations de la collectivité 
« avide de s'instruire et les désirs légi- 
« times de ceux qui communiquent, en 
« qualité d'intermédiaires professionnels, 
« les œuvres littéraires et artistiques aux 
« consommateurs » {Droit d'Auteur du 
15 janvier 1934, p. 5-6). 

A vrai dire, nous avons suivi des che- 
mins différents pour aboutir à des con- 
clusions assez pareilles. On a pu croire 
pendant longtemps qu'il suffisait, pour 
résoudre les conflits, de prendre en consi- 
dération les intérêts privés. Cette opinion 
me paraît erronée. Le national-socialisme 
envisage la communauté que l'individu 
doit servir. Tant mieux si la diversité 
des points de départ ne nous empêche 
pas de tendre à peu près au même but. 
C'est du reste naturel. Car un législateur 
digne de ce nom ne perdra jamais de 
vue le bien général comme but ultime de 
ses efforts, même s'il n'a pas toujours 
pleinement conscience d'obéir à ce mo- 
bile. 

Il est très intéressant d'observer de 
quelle manière les trois groupes d'inté- 
ressés se soutiennent, se croisent, s'af- 
frontent. Jamais les intérêts de l'auteur, 
ou ceux de l'exploitant ne sont diamé- 
tralement contraires aux intérêts conju- 
gués de deux autres groupes. Toujours 
il convient d'examiner la situation en 
détail. Qu'il me soit permis d'illustrer 
ma pensée par quelques exemples. 

Voici d'abord la question de la durée 
du droit d'auteur. Les auteurs et exploi- 
tants, ou une partie d'entre eux, souhai- 
tent une prolongation de la protection, 
cependant que le peuple, l'ensemble des 
consommateurs, trouverait son plus grand 
profit dans un délai court. On ne sait 
pas encore quelle solution prévaudra en 
Allemagne : il est fort possible que le 
législateur choisisse le délai de 50 ans. 

(') C'est ici que je discernerais une erreur dans le 
projet de loi sur le droit d'auteur établi par M. Willy 
Hoffmann, et analysé dans le Droit d'A uteur du 15 no- 
vembre 1933, p. 132. M. Hoffmann croit pouvoir s'en 
tirer en opposant, dans une division bipartite, les 
auteurs à la nation, laquelle engloberait aussi, d'après 
lui, les exploitants. Il confère ainsi trop de poids aux 
intérêts de ces derniers. En faisant rentrer le groupe 
des intermédiaires dans celui des consommateurs, on 
renforce sans motif pertinent la position des inter- 
médiaires. 

En effet, les trois groupes susindiqués 
sont également indispensables à la vie 
intellectuelle nationale, et les revendica- 
tions des consommateurs sont devenues 
beaucoup moins pressantes et toute la 
lutte moins âpre, depuis que de nom- 
breux éditeurs d'œuvres protégées ont 
pris l'habitude de publier des éditions 
populaires à bon marché. 

Si nous envisageons le coût de l'exem- 
plaire d'une œuvre, le prix des places 
dans une salle de concert ou dans un 
théâtre, etc., la situation créée par les 
intérêts en présence est déjà beaucoup 
plus complexe. De forts honoraires d'au- 
teur sont une charge pour l'exploitant 
et renchérissent le plaisir offert au pu- 
blie. En ce sens, les exploitants et les 
consommateurs sont ligués contre l'au- 
teur (ce qui ne veut pas dire que leurs 
intérêts doivent l'emporter : il s'agit de 
trouver un compromis rationnel). Mais 
lorsque l'auteur d'un livre ne touche pas 
de tantièmes sur chaque exemplaire ven- 
du, il a tout intérêt à ce que l'œuvre se 
vende bon marché, parce qu'alors elle se 
répandra davantage. Ici, le point de vue 
de l'auteur et celui du consommateur se 
confondent. En revanche, l'éditeur cher- 
chera à faire accepter le prix — vrai- 
semblablement plus élevé — qui lui pro- 
curera le plus gros bénéfice. Cet enche- 
vêtrement d'intérêts a trouvé sa consé- 
cration dans l'article 21 de la loi sur le 
droit d'édition, ainsi conçu : « L'éditeur 
« fixe le prix fort de l'œuvre pour toute 
« l'édition. Il peut abaisser ce prix, sauf 
« à ne pas léser les intérêts légitimes de 
« l'auteur. Il ne peut l'augmenter qu'avec 
« le consentement de l'auteur. » 

Enfin, dans le domaine du droit moral, 
l'auteur et la nation sont, en général, 
alliés en face de l'exploitant. En effet, 
contre qui le droit moral dirige-t-il sa 
pointe ? Non pas contre les tiers, à quel- 
ques exceptions secondaires près (lors- 
que, par exemple, l'auteur d'une œuvre 
citée réclame la mention de son nom). 
Les tiers, il serait facile de les tenir en 
laisse par le moyen du droit exclusif 
d'exploitation. Le vrai danger réside 
dans les agissements possibles de l'inter- 
médiaire, qui doit viser au gain et qui, 
s'il a l'espoir d'accroître ainsi ses béné- 
fices, risque d'être fortement tenté de 
modifier l'œuvre d'une façon contraire 
aux intérêts de la culture, ou de donner 
à la diffusion un caractère indigne de 
l'œuvre. (Dans ce dernier cas, le droit 
moral de l'auteur est également violé, et 
pourtant une telle hypothèse n'est pas 
encore, pour le moment, visée par l'ar- 
ticle 6bis de l'Acte de Rome.) L'inter- 

médiaire a une position assurée, une 
prérogative pécuniaire (droit d'édition, 
droit d'exécution, etc.). C'est de lui que 
peuvent partir les abus. Voilà a priori 
l'adversaire du droit moral. La véritable 
fonction de celui-ci est de contraindre 
l'exploitant à communiquer l'œuvre au 
public dans une reproduction fidèle. En 
obtenant ce résultat, l'auteur sert ses 
propres intérêts et ceux de la nation. 

Si l'on veut réformer le droit d'auteur 
selon la doctrine nationale-socialiste, il 
conviendra d'examiner les rapports entre 
groupes, comme nous l'avons fait pour 
les exemples ci-dessus. Une base utile 
de discussion nous est fournie par le pro- 
jet gouvernemental allemand, fondé lui- 
même sur une étude très attentive et très 
longue des réalités en matière de droit 
d'auteur. H ne m'est pas possible d'en 
dire davantage aujourd'hui. Mais les tra- 
vaux préparatoires de la réforme se pour- 
suivent avec beaucoup de zèle et de 
sérieux. Et, répétons-le, nul ne doit crain- 
dre que le nouveau régime ne traite défa- 
vorablement les auteurs. 

Vous ne semblez pas, Monsieur le 
Directeur, tout à fait de cet avis. A 
la page 6, col. 1, du Droit d'Auteur du 
15 janvier 1934, vous croyez pouvoir 
constater que le droit exclusif de l'au- 
teur est actuellement combattu en Alle- 
magne. A l'appui de votre opinion, vous 
invoquez la loi allemande du 4 juillet 
1933 sur les opérations en matière de 
droits d'exécution. Pardonnez-moi, si 
j'observe que, sur ce point, vous ne 
rendez pas, à mon sens, pleine justice 
au législateur aUemand. Vous envisagez 
la loi du 4 juillet 1933 sous l'angle de 
l'influence exercée par le Gouvernement 
hitlérien dans le domaine du droit d'au- 
teur. Mais on ne peut parler d'une telle 
influence qu'en constatant que ce Gouver- 
nement a eu la vision nette de ce qu'il 
fallait faire et le pouvoir nécessaire pour 
exécuter aussitôt ses desseins. Mais la loi 
elle-même enregistre simplement les faits 
et tire de ces derniers les conséquences 
essentielles. D'autres pays suivront tôt 
ou tard l'exemple de l'Allemagne. Déjà 
la Hollande — en s'inspirant, il est vrai, 
de motifs un peu différents — a édicté 
une loi bien plus sévère sur le contrôle 
des sociétés de perception. 

Comment les choses se présentent-elles 
dans la pratique ? Vous posez la ques- 
tion suivante : le droit d'exécution doit- 
il être, lui aussi, soustrait à la pleine 
maîtrise de l'auteur ? Mais le législateur 
n'a justement pas formulé de règle à 
cette fin. Il ne parle pas du tout de l'au- 
teur, n'enlève à ce dernier aucun droit. 
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Seuls les contrats conclus avec des inter- 
médiaires non concessionnés sont nuls, 
et non pas les contrats conclus par l'au- 
teur. La loi du 4 juillet 1933 ne vise pas 
l'auteur, qui pourrait, aujourd'hui comme 
autrefois, chercher à exploiter person- 
nellement son droit. Mais voilà bien la 
difficulté. Une semblable tentative serait 
condamnée à l'échec, parce que l'auteur 
n'est pas matériellement en mesure de 
faire triompher ses prérogatives. Les 
atteintes à son droit, il ne peut pas les 
contrôler toutes. Il est pleinement pro- 
tégé sous le IIIe Reich, mais son droit 
exclusif ne lui sert de rien, tant qu'il 
s'en réserve l'exercice. Le droit d'exécu- 
tion des œuvres musicales est, par la 
force des choses, un droit à mettre en 
société. Si l'auteur veut retirer vraiment 
quelque chose de la protection légale qui 
lui est accordée, s'il entend faire préva- 
loir sa prérogative à rencontre des ex- 
ploitants non autorisés, il est contraint 
de recourir à la force collective que pos- 
sède la société de perception. 

Il importe partir de la vie, si l'on 
veut édicter de bonnes lois. Avant de 
se demander : que faut-il faire, il con- 
vient d'examiner ce qui peut arriver et 
ce qui se produira raisonnablement. Il 
y a lieu de voir les choses telles qu'elles 
sont. Or, c'est un fait que les questions 
relatives au droit d'exécution des œuvres 
musicales ne se traitent pour ainsi dire 
jamais avec les auteurs isolés, mais tou- 
jours avec les sociétés de perception. La 
position juridique de ces dernières mérite 
donc d'être réglée attentivement : il y 
va de la valeur du droit d'auteur. 

Une première innovation de la loi du 
4 juillet 1933 est celle-ci : l'exercice 
professionnel des opérations relatives au 
droit d'exécution publique des œuvres 
musicales est subordonné au consente- 
ment du Ministère de la propagande. 
Cela signifie qu'il n'y aura plus qu'une 
seule société chargée d'encaisser les 
droits d'exécution des compositeurs de 
musique. C'est là, me semble-t-il, un pro- 
grès considérable, qui instaure définiti- 
vement la paix dans des rapports jadis 
troublés par d'incessants conflits. Je ne 
rappellerai pas en détail les rivalités 
des anciennes sociétés d'auteurs. Les ar- 
tistes allemands se sont d'ailleurs spon 
tanément groupés en une société unique, 
afin de mettre un terme aux dissensions 
qui caractérisaient le régime antérieur. 
La réforme législative n'a donc pas été 
imposée aux intéressés contre leur vo- 
lonté. Une chose est certaine : c'est que 
les luttes d'autrefois ont causé un grave 
préjudice aux auteurs. Par conséquent, 
si la loi nouvelle a pour effet d'assurer 

d'une manière durable la pacification 
réalisée, les auteurs en tireront tout 
profit. 

La loi présente encore un autre avan- 
tage que vous avez pris soin de souli- 
gner. Aux termes de l'article 3, les orga- 
nisateurs de concerts sont tenus de four- 
nir à l'autorité de police la justification 
écrite qu'ils ont acquis le droit d'exécu- 
tion, sous peine de voir cette autorité 
interdire le concert. Voilà sans conteste 
un point très important. Au fond, la sur- 
veillance de toutes les manifestations 
publiques musicales est une tâche qui 
excède les moyens dont disposent les 
organisations privées. Celles-ci n'ont pas 
de pouvoir coercitif; elles doivent se 
borner à intenter des actions en dom- 
mages-intérêts ou en abstention. Même 
les organisateurs de concerts n'avaient 
pas toujours à se louer de cette situa- 
tion : assez souvent les rapports des 
agents de contrôle étaient attaqués au 
cours du procès, ou bien on trouvait 
trop fortes — et parfois avec raison — 
les sommes réclamées à titre d'indem- 
nité. A l'étranger, les abus se sont fait 
sentir encore plus nettement peut-être. 
En Grande-Bretagne, où les entrepreneurs 
de concerts sont en moins bonne posture 
qu'en Allemagne, à cause des frais élevés 
de justice, le problème a suscité en 1929 
un très instructif débat parlementaire 
reproduit dans VArchiv für Urheber-, 
Film- und Theaterrecht, vol. Ill, p. 44 
et suiv. La meilleure solution pour cha- 
cun (les pécheurs endurcis mis à part) 
consiste en un contrôle clair, aisé, et qui 
puisse intervenir aussitôt. Dès lors, la 
collaboration de l'autorité de police est 
indispensable. 

Mais on ne peut pas, me semble-t-il, 
accepter cette garantie pour les auteurs 
et repousser en même temps l'article 4 
de la loi du 4 juillet 1933, où il est prévu 
qu'une commission paritaire arbitrale, 
présidée par une personnalité neutre, 
fixera le montant des tarifs, à défaut 
d'entente directe entre la société de per- 
ception et une association autorisée d'or- 
ganisateurs de concerts. Ce texte est une 
partie nécessaire de la loi. Sans lui, les 
groupements intéressés trancheraient de 
haute lutte la question des tarifs. Et qui 
sait ? la société de perception pourrait 
l'emporter et imposer aux associations 
d'organisateurs de concerts des rede- 
vances excessives. Or, aucun pays du 
monde, et moins que tout autre État, 
l'Allemagne d'Adolphe Hitler ne consen- 
tirait à charger sa police d'une besogne 
aussi partiale, tendant à établir la pré- 
pondérance économique d'une catégorie 

de citoyens sur les autres. En résolvant 
le problème du contrôle, on rend un 
immense service aux auteurs. Mais, pour 
ce faire, il est indispensable de liquider 
préalablement la question des tarifs et 
d'instituer une commission paritaire. C'est 
le seul moyen de créer la sécurité et 
d'obtenir des redevances raisonnables 
fondées sur un accord entre les parties 
ou sur une sentence arbitrale. Du reste, 
l'article 4 ne protège pas unilatéralement 
les organisateurs de concerts contre les 
auteurs, mais aussi les auteurs contre 
la suprématie de leurs adversaires dans 
la lutte économique. Car il serait témé- 
raire de penser que la victoire sourirait 
toujours aux auteurs, si l'on permettait 
aux forces en présence de s'affronter 
librement. 

En résumé, je crois qu'il faut voir dans 
la loi du 4 juillet 1933 une conséquence 
de la nécessité, aujourd'hui générale, de 
mettre en société le droit d'exécution 
des œuvres musicales. Sans doute, les 
législateurs d'autrefois partaient de l'idée 
que le compositeur de musique et l'or- 
ganisateur du concert devaient s'enten- 
dre directement pour l'exercice de ce 
droit. Mais une telle conception est main- 
tenant dépassée, et ce serait une erreur 
que de prétendre fixer la position des 
sociétés de perception en additionnant 
simplement les droits d'auteur adminis- 
trés par celles-ci. Grâce à l'étendue de 
leur répertoire qui, dans chaque pays, 
comprend presque toutes les œuvres pro- 
tégées, ces sociétés jouent dans la vie 
intellectuelle des peuples un rôle capital. 
Un examen consciencieux, une réglemen- 
tation propre s'imposaient. C'est à quoi 
vise la loi du 4 juillet 1934, et il me 
paraît que les solutions choisies sont 
vraiment heureuses. Les auteurs recueil- 
lent un profit manifeste et très appré- 
ciable. En échange, on leur demande 
d'accepter la commission paritaire, c'est- 
à-dire un contrôle dont aucun auteur, 
soucieux d'équité, ne peut se plaindre. 

N'ai-je pas ainsi démontré une fois de 
plus, par un exemple tiré de notre légis- 
lation la plus récente, que les auteurs 
n'ont pas à redouter la réforme de notre 
droit ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 
l'assurance de mes très distingués et 
dévoués sentiments. 

Prof. Dr DE BOOB. 
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ITALIE 

OEUVRE EN  COURS D'éLABORATION. TITRE. 
CARACTèRE DE LA PROTECTION. 

(Milan,  Cour d'appel, 24 juin 1932. —  Lombardo et 
Ranzato c. Fracassi.) (') 

Résumé 
Le droit portant sur le titre d'une œu- 

vre protège l'auteur contre la confusion 
entre des œuvres du même genre. Il dé- 
coule des principes généraux du droit, en 
sorte que, même à teneur de l'ancienne 
loi, il demeure valable en dépit du non- 
accomplissement des formalités. 

L'auteur qui se propose d'apposer tel 
titre sur une œuvre à composer par lui 
ne peut pas prétendre à la protection de 
ce titre sur la base de cette intention. 
En revanche, il a le droit d'être protégé 
s'il a annoncé publiquement que son œu- 
vre allait porter ce titre et si celui-ci a 
— en fait — été choisi pour l'œuvre 
composée. 

L'action en interdiction n'exige ni la 
preuve de la culpa, ni la preuve du dom- 
mage (qui doivent être faites par rapport 
aux actions en réparation). 

Le fait d'avoir exigé que l'auteur, à 
la veille de la représentation, change le 
titre illicitement attribué à l'œuvre suffit 
pour donner ouverture à une action, si 
l'exigence formulée n'a pas été suivie 
d'effet. L'auteur ne peut exciper ni de 
l'absence de toute faute antérieure, ni 
du dommage que le changement de titre 
lui aurait causé. 

Le fait d'attribuer à une œuvre publiée 
le titre qu'une œuvre inédite va recevoir 
entraîne des dommages, parce que si la 
confusion est impossible au moment où 
l'acte est commis, elle se produira fata- 
lement lorsque l'œuvre inédite verra le 
jour. Dès lors, un travail de publicité 
spécial sera nécessaire, dans le but d'in- 
former le public qu'il s'agit de deux œu- 
vres, dont l'une ne doit pas être con- 
fondue avec l'autre. 

Lorsque la publication d'un jugement 
portant sur le droit d'auteur est ordon- 
née, il peut être fixé non seulement le 
nombre des journaux où elle doit être 
faite, mais aussi les limites dans les- 
quelles les frais doivent être maintenus. 

(') Voir Studi di diritto industriale,  n" 
1933, p. 94. 

1 et 2,  de 

SUÈDE 

OEUVRES MUSICALES RADIODIFFUSéES ET COM- 

MUNIQUéES PAR HAUT-PARLEUR AUX CLIENTS 

D'UN RESTAURANT. ATTEINTE AU DROIT D'AU- 

TEUR, CETTE COMMUNICATION N'AYANT PAS 

ÉTÉ SPÉCIALEMENT AUTORISÉE. 

(Cour suprême de Suède, 23 décembre 1933. — Société 
de perception Stim c. Albertina Johansson.) (*) 

La société de perception Stim (Före- 
ningen Svenska Tonsättares Internatio- 
nella Musikbyra) avait actionné Alber- 
tina Johansson devant le Tribunal de 
Gotenburg, pour atteinte au droit d'au- 
teur, parce que la défenderesse avait dif- 
fusé sans autorisation, à l'aide d'un haut- 
parleur installé dans son restaurant, des 
œuvres musicales propagées par T. S. F. 
et qui appartenaient au répertoire de la 
demanderesse. Celle-ci réclamait 15 cou- 
ronnes de dommages-intérêts pour l'exé- 
cution de chaque œuvre induement dif- 
fusée par le haut-parleur de la défen- 
deresse. 

Le tribunal de première instance, au- 
près duquel la Stim avait requis le rem- 
boursement de ses frais de procédure, 
s'est exprimé comme suit dans sa déci- 
sion du 18 juin 1932 : II a été établi au 
cours du procès qu'Albertina Johansson 
a fait entendre, le 28 avril 1932, les 
œuvres musicales litigieuses aux clients 
de son restaurant «Buffé intim» à Goten- 
burg, au moyen du haut-parleur dépen- 
dant de sa station réceptrice de radio- 
phonie. Toutefois, comme le tribunal est 
d'avis qu'en agissant ainsi Albertina 
Johansson n'a pas commis un acte tom- 
bant sous le coup d'une répression pé- 
nale ou entraînant des dommages-inté- 
rêts, il juge que la Stim doit être dé- 
boutée. 

La demanderesse fit appel auprès de 
Y Oberlandsgericht «Göta», qui, dans son 
arrêt du 15 septembre 1932, n'estima pas 
devoir modifier la décision de l'instance 
inférieure, mais condamna la Stim à 
rembourser à Albertina Johansson les 
droits de timbre que celle-ci avait acquit- 
tés pour un exemplaire de l'arrêt rendu 
par Y Oberlandsgericht. 

La Stim a demandé la modification 
dudit arrêt. Albertina Johansson s'est 
abstenue de présenter aucune conclu- 
sion, bien qu'elle ait eu régulièrement 
connaissance du pourvoi de la deman- 
deresse. 

Le 11 octobre 1932, la Stim déposa 
un émolument d'appel de 150 couronnes 
et une autre somme de 150 couronnes 
également comme sûreté pour les frais 
de la partie adverse. 

La décision a été rendue par Sa Ma- 
jesté, d'entente avec la Cour suprême, 

(') Voir Stagma Nachrichten de juillet 1934, p. 47. 
Voir aussi Inter-Auteurs de mars 1934, p. 704-705, où 
l'on trouvera encore un autre arrêt suédois rendu 
dans le même sens. 

au Château de Stockholm, en date du 
23 décembre 1933. 

Sa Majesté, après s'être fait exposer 
les conclusions de la demanderesse, 

Considérant qu'Albertina Johansson a 
fait reproduire, le 28 avril 1932, dans 
son restaurant et en présence de ses 
clients, les cinq morceaux de musique 
litigieux protégés par la loi concernant 
le droit d'auteur sur les œuvres littéraires 
et musicales, morceaux dont elle a pro- 
pagé la radiodiffusion en utilisant le 
haut-parleur de son poste de réception; 

Considérant qu'une telle reproduction 
constitue une exécution qui doit être 
réservée à l'auteur aux termes de l'ar- 
ticle 2 de la susdite loi; 

Considérant qu'Albertina Johansson 
n'a pas obtenu le consentement de la 
Stim, cessionnaire des droits des com- 
positeurs; 

PAR CES MOTIFS, Sa Majesté considère 
comme conforme à la loi et prononce ce 
qui suit : 

L'arrêt de Y Oberlandsgericht est cassé 
et Albertina Johansson est condamnée, 
conformément à l'article 22 de la loi 
concernant le droit d'auteur sur les 
œuvres littéraires et artistiques, à une 
amende pour cinq jours, à raison de 5 
couronnes par jour, pour avoir exécuté 
sans autorisation des compositions mu- 
sicales. Le produit de l'amende appar- 
tient à l'État. En outre, aux termes de 
l'article 27 a de la loi susindiquée, Alber- 
tina Johansson est condamnée à payer, 
à, titre de dommages-intérêts, 15 cou- 
ronnes pour chaque œuvre litigieuse, 
soit au total à verser une somme de 75 
couronnes, et à rembourser à la Stim 
les frais que celle-ci a eus dans le pro- 
cès devant le tribunal de première ins- 
tance, savoir 100 couronnes. La Stim est 
autorisée à recevoir en retour les som- 
mes déposées, dont le montant total est 
de 300 couronnes. 

NOTE DE LA RéDACTION. — L'arrêt que nous 
venons de publier d'après une traduction alle- 
mande est conforme à la jurisprudence de la 
majorité des pays. Seule l'Allemagne, à notre 
connaissance, a résolu jusqu'ici le problème 
des émissions radiophoniques publiquement 
propagées au moyen d'un haut-parleur dans 
le sens des deux instances inférieures suédoises 
qui refusaient à l'auteur la faculté de percevoir 
des droits sur cette forme de publicité (voir 
Droit d'Auteur du 15 mai 1933, p. 57, 3e col.). 
En France, en Belgique, aux États-Unis, en 
Grande-Bretagne, en Tchécoslovaquie et en 
Roumanie, les tribunaux se sont prononcés 
dans le même sens que la Cour suprême de 
Suède (v. Droit d'Auteur du 15 juin 1933, p. 71, 
2e col., et pour la Roumanie la revue Inter- 
Auteurs, fascicule de février-mars 1933, p. 451 
et plus spécialement p. 453, où il est dit que 
l'extension du droit de réception «dans un 
« médium plus élargi, déterminé par des inten- 
« tions spéculatives, transforme la réception 
« en une audition valant une nouvelle exécu- 
« tion, organisée et offerte au public dans le 
« cadre voulu et fixé par l'organisateur »). 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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